
QUOTiDior - a » CENTIMES. 
1 9. 

« 

- L A PLUS FORTE-
VENTE DE LA RÉfilON 
ULLK. U*. Rate <fe Parts 
PARIS. 43. Bd H* 

JOURNAL D'INFORMATION Jkf f^UltO^Î]^ fWftftfîttj 

DIMANCHE 18 MARS 1 « 4 

W O U B A I X > ^ ; 

45, ru»*» te — , 4 5 

T00K0WQ.lJ5*5
h 

#> TW» Wsûes» JUstioucqj 

DIRECTRICE Eug . GUILLAUME. 

LE SCANDALE 
de la Mutualité du Nord 
Dans sa réponse au ministre du Travail, 
l'Union Départementale déclare « qu'elle a 
toujours fait face à ses engagements, qu'elle 
le fera toujours et demande qu'on lui fasse 
confiance pour assurer la pérennité de l'œu
vre à laquelle ont été consacrés tant de 
dévouements et de bonnes volontés ». :•: 

M. LOBERT, le plus ancien administrateur de 
I I I . 0., nous dit qu'il avait prévu « le désas
tre » depuis 1932 et nous explique pourquoi 
au nom du Conseil d'Administration, il re
poussa lundi dernier la candidature à la Di
rection générale de M. 0SK0WSKI, préfet 
de la Drôme, présentée par M. G. PETIT :-: 

I M terme* r lgour.ux de la lettre que 
M. MARQUET, ministre du Travai l , 
adreeea à M. R. L A N C E R ON, préfet d j 
Nord, relativement à r - t t a l r e de la 
Mutual i té du Nord i t plus particulière
ment à « la gestion aven tureux de 
l 'Union Départementale des S ci êtes de 
Secours Mutuels par M. George* P E T I T , 
directeur général, fit éclater tout récem
ment le s scandale s. 

Le conseil d'administration se réunit 
Jeudi et réeuma le travr.il de toute une 
journée de séance par un vague com
muniqué annonçant que dee euplloa-
tions sur chacun dee point* l*é* '-r 
la lettre seraient fourniee à M . le minis
tre du Trava i l . 

La long rapport que constitue la 
réponse du oonseil d'administration aux 
sévéree critiques des Pouvoirs publios 
compétents a été communiqué, nier, a 
M. le préfet du Nord, pour t tro aohe-
mlne à Parle. 

L'Union Départementale déclare, dans 
ea conclusion. « qu'elle a toulour* fait 
faoe é ses engagement*, que ses M l n« 
sont bénéficiaires, que lee ressource» 
•'accroissent incontestablement et qu'elle 
fait confiance à M. le préfet du Nord 
et à M. le ministre du Travai l t<«ur 
assurer la pérennité de l'oeuvre à la
quelle ont été consacrés ta. 4e dé
vouements et de bonnes volontés ». 

Nous avons recueilli, d'autre 'art , les 
impressions de M. LOBERT, le plus 
anoien administrateur du conseil de la 
Mutualité du Nord, qui nous a lait 
d'importantes déclarations. 

LES EXPLICATIONS 
DEL'U.D. 

après la lettre du ministre 

Les statut» et la situation 
faite à M Georges Petit 

Abordant ia question de* statut*. ITJ 
D commence par répondre qu' « 11 semble 

Su'il serait Judicieux de demander l'avis 
u Conseil d'Etat ». puisque les critiques 

ont basées sur l'interprétation de la loi ». 
En ce qui concerne la situation de 

M. Georges Petit. U est établi entre 
autres » que le directeur général n'assis
tait au Conseil qu'à titre consultatif, que 
le titre de président général est purement 
honorifique, que les objets vendus ont 
été expertises préalablement, le* frais de 
déplacement payés à forfait, et, qu'enfin, 
tout ce qui touché aux avantages que 
M. G Petit tirait de sa fonction était 
justifié ». 

Les errements de la comptabilité 
Le paragraphe relatif à la tenue des 

livres de comptabilité donne lieu aux 
explications suivantes : 

» D est exact i.u'au cours de la période 
considérée, le service financier a néglige 
de faire viser la totalité de ses pièces 
de dépenses • 

» M. Delannoy a pu se . -ndre co.npte 
qu'au cours de l'année 1933. ces errements 
ont cessé, et que les pièces de dépenses 
sont visées et autorisées à la fols par 
le président et le trésorier. 

» La comptabilité sera reprise pour que 
les régularisations néces* aires soient 
achevées, que les pièces de dépenses soient 
complétées, que leur objet soit déve
loppé ». 

Sur la critique de l'œuvre 
La question des ressources de l'Union 

Inspire cette réponse généiale suivie 
d'ailleurs de mentions et de chiffres : 
t ce n'est pas avec les seules cotisations 

If. LOBEUT 
te plus ancien administrateur de l'U.D. 

des sociétés que l'Union peut assurer le 
fonctionnement de ses services ». 

Puis : * Le Conseil s'est ému de l'ap
préciation sévère de M. le Ministre, qui 
a cru devoir écrire que l'Union est le 
parasite des œuvres créées. 

« L'Union est la fondatrice, c'est sous 
son égide et sous son impulsion que ces 
œuvres ont vu le jour ; il est équitable 
que. nées de l'Union, elles contribuent, 
non seulement à sa vie, mais à oon 
épanouissement, et qu'elles restent soli
dement agrégées autour de la maison 

mère. C'est par le travail de ses diri
geants que l'Union est devenue prospère 
qu'elle a pu se faire la collaboratrice dee 
administrations publiques pour l'applica
tion des lois sociales, ce qui. à de nom
breuses reprises, a été proclamé par les 
ministres et les hauts fonctionnaires 
tant des administrations centrales que 
départementales, dans les diverses assem
blées et congrès où leur présence au mi
lieu des administrateurs de l'Union a été 
pour tous une marque précieuse d'encou
ragement et de sympathie gouvernemen
tale qui. jusqu'à présent, ne leur avalent 
jamais fait défaut, en raison des résul
tats obtenus pour le plus grand bien des 
travailleurs de notre région ». 

Les « prodigalités ruineuses » 
« Quelles sont ces prodigalités rui

neuses ? 
« Des dévouements récompensée à l'oc

casion d'avènements ! jyeux par la remise 
d'un souvenir ; 

» Des manifestations de reconnaissance 
et de remerciements : 

» Des fleurs à l'occasion d'un mariage 
et parfois, malheureusement, des cou
ronnes ; 

» Notre monument aux morts, que 
nou- ne nous attendions point voir qua
lifié de dépense abusive ; 

» L'ensemble de ces dépenses, détaille 
avec tant de soin par le rapport de M le 
Ministre du Travail, s'étend s-_r une pé
riode de 5 ans, et se monte à une somme 
annuelle moyenne vraLnent peu impor
tante ». 

Certains cadeaux -ont aussi discutés 

La gestion des différentes caisses 
Lo Conseil prend acte de la volonté du 

ministre an os qui concerne la question 
de réassurance, note que l'Institut géné
ra., avec contrôle médical unique, a été 
créé dans un so ;i d'économie et décide 
de demander sur "e dernier point un exa
men plus approfondi de la question. 

Voici encore ce qu'il est dit sur ia 
Caisse Vieillesse-Invalidité : 

« L'Union n'a pas sollicité d'autorisation 
pour la construction du haU administra
tif : la loi du 1er avril 1898. n'impose l'au
torisation préalable du Conseil d'Etat que 
pour « acquérir s les Immeubles néces
saires à leurs services ». 

La discussion se poursuit sur ce cha
pitre avec torce chiffre»..-

En ce qui concerne c l'avance pour l'Ins
tallation des Caisses c Maladie ». le rap
port du ministre indique : t l'Union Dé
partementale détient 1092.747 fr, encore 
Ce chiffre comporte une importante omis
sion. Il eut été équitable de noter que 
l'Union avait rempli très régulièrement 
ses obligations contractuelle* envers la 
Calsee Générale de Garantie, qu'elle avait 
acquitté avec ponctualité les semestrtalltés 
d'amortissement de cette somme prêtée 
pour 15 ans. et qu'en raison de cet amor
tissement, elle ne détenait plu» ladite 
somme de 1.092.747 franc* ». 

(L IR* U SUITS EN OEUXIEMC PUCEl 

L'ouverture hier, à Lille, des journées 
mériïco pharmaceutiques franco-belges 

Près de mille cinq cents praticiens, des deux côtés 
de la frontière, suivent les travaux du Congrès 

Les journées médico-pharmaceutiques 
franco-belges qui se tiennent pour la troi
sième foi» à Lille, d lvent au mérite d'or
ganisateurs avertis, d'oifrir aux praticiena 
qui las suivent de plus en plus nom
breux un intérêt d'ensemble qui les dis
tingua de* congre» de spécialistes avec 
lesquels Us ne pourraient que taire doubla 

scientifique» ml* en œuvre, en même 
temps que les perfectionnements de la 
technique opératoire dan* la* clinique*. 
dispensaires et hôpitaux La première 
journée comportait un, programme chargé, 
qui fut coupé à '2 heures par une récep
tion des congressistes à l'Hôtel de ville d* 
Lille Un certain nombre de sommités m» 

L'ASSASSIN 
DE M"* HEREL 

arrêté à Bruxelles 

H a avoué son crime et raconté 
avoir chloroformé sa victime 

avant de l'asphyxier par immersion 

1 0 * N O T R E R É D A C T I O N B E L Q I ) 

L'assassin de Mme Hère) a été arrêté 
a Bruxelles. C'est un Jeune dévoyé belge 
fus de Français appartenant & une 
famille honorable. Il se nomme Pierre 
Nathan. 

Au reçu du signalement de l'assassin 
de Mme Hérel. un Inspecteur de la po
lice Judiciaire de Bruxelles avait déclaré 
qu'il connaissait l'homme soupçonné et 
il se mit à faire plusieurs filatures Ven
dredi après-midi, un ami de Nathan lui 
apprit que Nathan lui avait avoué son 
crime et qu'il voulait se suicider le sou-
même. 

L'arrestation du meurtrier 
et de son amie 

Les policiers se rendirent au domicile 
de la maîtresse de Nathan, chaussée de 
Charleroi. 109, à Bruxelles, une nommée 
Marie-Louise Oérin. dite f Malou ». 

Le couple était parti. L'inspecteur de 
police, le -olr. vers U -i. 16. entra dans 
un bar de la rue de la Reine, près du 
théâtre de la Monnaie, le t Cintra ». 
Nathan était assis avec sa maltresse, 
occupé à écrite une lettre à son grand-
père dans laquelle U lui demandait par
don. 

_ _ _*•**• nu mnrttr de ia réception a t Hôtel de ViUt de LILLE On 
IM Congressistes au ffi» ^"wloNOWSKI. organisateur ayam à sa drotu-
• " " r ^ o S i i ï kotend7%'"acuité de Médecine et M FAVltRES. adjoint au 
M. DUBOIS doyen de ta rat HOCQVEGHEM. président des Syndicats 
Hatre d, f^JJSjXSS, du Nord et du Pas le Calai, 

,-, ., .-aclt ici. en un court laps 
- r a ^ n . - deux journées d'études et la S° ^ 2 ^ rtaervée aux visites et excur-dernlèra rtservee^au ^ d o r o a l n , 
" ^ ^ d u T Ï Ï qualité, de l'enseignement 
U O M S U U * ^ " S o ï e n * do cherche* 

dicales de Belgique ont été empêchées de 
suivre les travaux de cette première )our-
née. en raison d'une réception académique 
par le roi Léopold a BruxeUes. 

(L IMI t » SWITB EN 0 * U X H M * P*t t l ) 

Ml CONSEIL DES MINISTRES 

M. LANGERON 
nommé Préfet de Police 

est remplacé à la 
Préfecture du Nord par 

M. GUILLON 
M. BONNEFOY^SIBOUR 
remplace celui-ci à' la Pré
fecture de Seine-et-Oise 

Comme non* l'avons laissé prévoir, 
hier, le Conseil de* Ministres a désigné 
M LANGERON, préfet do Nord, pour 
prendre U succession de M. BONNEFOY-
SIBOUR, * la Préfecture de Police, ee 
dernier ayant manifesté le désir de re
prendre ses fonctions de préfet de Seine-
et-Oise. C'est M. GUILLON, qui occupait 
ce dernier poste, qui a été nommé, à 
Lille, en remolacemenl de M. LANGE
RON 

U. Roger LANdtRON 
. Pré/et du Nord 

• nommé Treiet de Police. , . i. 

Tout en exprimant nos regret* do 
départ de M. LANGERON, non* lui 
adressons nos très rive* félicitations pour 
sa nomination au poste émlnent qu'il 
est appelé à occuper. Non» sommes heu
reux, par la même occasion, de présenter 
i son successeur, M. GUILLON, no* 
meilleurs souhaits de bienvenue. 

LA SÉANCE OU CONSEIL 
Les Ministres se sont réunis en Con

seil, hier, à 15 h. 30. à l'Elysée, sous la 
présidence de M Albert Lebrun, prési
dent de la République. A l'issue du 
conseil qui s'est terminé à 18 h .30. le 
communiqué suivant s été publié : 

M. GUILLON 
Préfet de Seine-et-Oise 

nommé Préfet du Nord 
M Henry Chèron. garde des Sceaux, 

a rendu compte des mesures qu'il a pri
ses pou: assurer u> centralisation * Pa
ris, dés la semaine prochaine, des pro
cédures relatives à l'affaire Stavisky. et 
poti donner a la marche de ces procé
dures, l'activité nécessaire. 

M Louis Barthou. ministre de* Affai
res Étrangères, a donné lecture au con
seil de la note qu'il a rédigée d'après les 
principe arrêtés par le Gouvernement 
pour répondre au Mémorandum britan-
nlqi i1 : 29 janvier. La note du minis
tre des Affaires Etrangères, après avoir 
fait l'objet d'un examen approfondi, a 
rail, l'unanimité du conseil. 

«Lia i L» SUIT* EN OIUX I IME PAO». (LIRE L» SUITE EN OEUXIEME PAO*) 

Dimanche prochain, dan» 
huit jour», nou» publierons 
un sensationnel feuilleton, 
par Guy dm LUSICNÈRE 

:: LE CALVAIRE 
DE CHRISTIANE 

L'AFFAIRE STAVISKY ET SES COUPS DE THEATRE 

M. BLANCHARD a tenté de se tuer 
et NI. TRIBOUT a été arrêté 

M. d'Uhalt est officiellement des
saisi de Fenquête sur le scandale 
des Bons du C. M. de Bayonne. 

On espère sauver le directeur des 
Services Agricoles de Seine - et -
Oise, qui s'est tailladé la gorge. 

UN DÉMENTI DE M . MASPETIOL AUX ALLÉGATIONS DE M. G. BONNET. 

Hier matin, les artilleurs, qui se ren
daient au champ de tir, ont trouvé, en 
forêt de Fontainebleau, près de l'aqueduc 
de La Vanne, route d'Orléans, M. Blan
chard, directeur des services agricoles de 
Seine-et-Oise, au ministère de l'agricul
ture, qui perdait son sang en abondance. 

Il a été transporté à l'Hôpital de Fon
tainebleau où on espère le sauver. 

M Blanchard avait laissé & son domi
cile, une lettre dans laquelle U annon
çait son Intention de mettre fin à ses 
Jours. 

Le désespéré, qui avait absorbé un 
poison, s'était blesr? assez grièvement 
à la gorge avec un couteau. 

Au domicile de M. Blanchard, on con
firme la nouvelle du suicide du direc
teur des services agricoles de Seine-et-
Oise et l'espoir qu'on a de sauver le 
désespéré. 

M. Blanchard avait paru extrême
ment affecté et nerveux après sa com
parution devant la commission d'en
quête et surtout après la nouvelle lan
cée de la transmission du procès-verbal 
d audition au garde des sceaux n avait 
l'habitude de faire de longues promena
des dans la forêt de Fontainebleau. 

Ses amis, dès hier matin, avaient 
commencé des recherches pour retrou
ver son corps aux endroits qu'ils sa
vaient lui être familiers. 

M. Tribout, directeur du Cercle 
« Frolics » a été arrêté 

M. Tribout, directeur de l'établisse
ment de jeu de la rue de Grammont. 
surnommé 1* Frolics. a été arrêté hier 
matin, à son domicile de l'avenue de 

' Jfy. par le commissaire Barthelet. 
m Sûreté générale, t l'Inspecteur 

fer, en vertu d'un mandat d'âme-
décerné par M. Ordonneau, sous 

culpation d'escroquerie et de recel 

M. d'Uhalt est dessaisi 
Hier a 9 h 30, s'est déroulée avec la 

plus grande simplicité, l'ultime phase 
de l'Instruction à Bayonne de l'affaire 
Stavisky M. De Jean de la Bâtie, procu
reur de la République, a remis à M. 
d'Uhalt la réquisition en vertu de la-

âuelle ce dernier devait remettre les 
ossiers entre les mains du procureur 

de la République, et comportant aussi 
l'avis officiel de dessaisissement 

Les dossiers sont maintenant sous la 
garde de M. Dejean de la Bâtie, prêts 
à être expédiés pour Paris. 

Garât a fait appel 
Joseph Garât, à la suite i e U déci

sion de la chambre du conseil proro
geant sa détention de 30 jours, a fait 
appel devant la chambre des mises en 
accusation de Pau. 

Un démenti de M. Maspetiol 
aux déclarations de M. G. Bonnet 

Vf. Maspetiol, auditeur au Conseil 
d'État, communique le texte de la let

tre suivante qu'il a adressée a M. Guer-
nut, président de la Commission d'en
quête sur les affaires Stavisky : 

« Monsieur le Président, certaines 
questions posées a M. Georges Bonnet, 
au cours de son audition, relativement 

ala présence de M. Guiboud-Ribaud à 
son cabinet, pouvant paraître comporter 
une interprétation que Je ne saurais 
accepter, je me vois obligé ce sortir de 
la réserve que J'avais cru devoir mlm-
poser en qualité d'ancien collaborateur 
d'un ministre, et de préciser : 

» 1» Que M. de Boisanger m'avait ex
pressément chargé de m'occuper de 
Guiboud-Ribaud lors de la nomination 
de celui-ci ; 

2» Qu'à aucun moment, au cours du 
ministère Daladier, ni expressémert. ni 
implicitement. M. de Boisanger ne m'a 
fait connaître qu'il avait, au cours d'une 

M. PUIS 
Sénateur du Tarn-et-Qaronne, ancien 
Sous-Secrétaire d'Etat, dont la dépo
sition devant la Commission d'enquête 
a provogué de sévères commentaires. 

conversation, Informé Guiboud-Ribaud 
qu'il devait se considérer comme ne fai
sant plus partie du cabinet ; 

» 3° Que lorsque, vers le 5 mars 1933, 
j'ai convoqué M. Guiboud-Ribaud, à la 
demande de M. Georges Bonnet, ce ne 
pouvait être que parce que celui-ci était 
chargé de mission au cabinet. 

» J'ajouterai, au surplus : 1» Que 
Guiboud-Ribaud était régulièrement Ins

crit comme avocat a la Cour d'appel, 
et que son activité extérieure n'avait 
dû donner lieu à aucune critique, puis
que le Conseil de l'Ordre n'avait pria 
aucune mesure a son égi r '.. Je n'avais 
par conséquent pas à le suspecter ; 

» 2° Que J'ai écrit un certain nombre 
d'articles relatifs à des questions de 
politique économique dans la c Volonté » 
(dont certains, antérieurement à la cons
titution du ministère Daladier). journal 
où collaboraient régulièrement dé nom
breux parlementaires et des personna
lités de la Sorbonne et du monde des 
lettres. Ces articles, je les ai écrits dans 
les mêmes conditions que ceux que J'ai 
fait paraître dans d'autres revues « La 
Revue économique internationale », par 
exemple, ou Journaux * l'Information », 

Une communication de M. PUIS 
M Puis, sénateur du Tarn et-Garonne. 

a adressé aux journaux la communication 
suivante : 

« Commentant les déclarations que J'ai 
faites à la Commission de l'ai faire Sta
visky le 16 mars, un certain nombre da 
journaux annoncent que je suis « sans 
défense et sous le coup des plus grave* 
sanctions ». 

» Peut-être sont-Ils mieux Informe* que 
moi. qui ne sais pas encore contre quoi 
j'ai à me défendre. Je me suis trouve an 
1929. à la suite de certains revers, dans 
1 obligation de contracter un emprunt. 
Les gages que j'offrais étaient des objets 
de prix : tapisserie et objets de famille. 
J'ai été mis en rapport avec le représen
tant à Paris du Crédit municipal d'Or
léans qui te présentait sous le nom 
d'Alexandre, ffeet ainsi que J'ai con
tracté régulièrement un emprunt au 
Créait municipal. Cet emprunt s été 
renouvelé et le titre est entre mes mains. 

» Alexandre était un homme du mon
de, il me parlait de ses amis de la Cham
bre des Députés, de ses relation* mon
daines, etc... 

» Quand il eut besoin d'un appui au
près du préfet d'Orléans. U recourut à 
mol à talson des relations personnelles 
que j'avais avec ce fonctionnaire, aujour
d'hui décédé. 

» J'intervins avec chaleur, où se tra
duisait ma sympathie pour un homme 
qui paraissait en être digne et la con
viction que ce qu'il demandait était légi
time. Ma démarche n'a eu du reste au
cun succès et c'est tout. 

» L'on conviendra que ceux qui font 
payer leurs services n'ont pas besoin gé
néralement de se priver de bibelot* et 
d'objets d'arts pour se procurer de 
l'argent. 

» Le service que J'ai rendu a été un 
service d'amitié, de sympathie, de cor
dialité et je défie quiconque de soutenir 
qu'il ait jamais été rémunéré sou* quel
conque forme que ce soit » 

(LIRI L* SUITE EN DtU-IEMI PAO!) 

LE «DERBY» LILLOIS DU FOOTBALL 

OLYMPIENS ET FIV0IS S'AFFRONTERONT 
TANTOT AU STADE VICTOR BOUCQUEY 

Des milliers de spectateurs assisteront à la rencontre du Championnat de France des Professionnels 

L'on n'a pas oublié le succès formi
dable d'affluence que remporta, en no
vembre 1933, la première manche du 
grand derby lillois Fives-O.L.. De nom
breux spectateurs retardataires se virent 
refuser — et pour cause — l'entrée du 
magnifique stade Virnot. 

La seconde manche se déroulera cet 
après-midi, mais au stade Victor-Bouc-
quey cette fols. L'on peut d'ores et déjà 
assurer que l'engouement populaire ne 
sera pas moindre que lors du premier 
choc. La location marche à bonne allure 
et bien Inspirés seront les amateur* qui. 
Instruits par la leçon d'expérience, n'at
tendront pas la dernière minute pour se 
procurer le ticket d'accès au terrain. 

L'intérêt du match, en effet, e sau
rait échapper à aucun sportif. Les deux 
adversaires ne flgurent-il.' pas a fec en
semble à la troisième place du cham
pionnat de France de Division Nationale, 
à deux points seulement des leaders 
marseillais et sétois ? Le vainqueur d'au
jourd'hui peut garder tout espoir de figu
rer dignement au classement final et 
qui sait même, de «'adjuger le titre... 

Quant au battu, ses chances seront dé
sormais bien minimes, pour ne point 
s exprimer de façon plus catégorique et 
partant plus pessimiste... 

Contrairement à ce qui a pu être dit. 
ou écrit, les deux formations qui s'ap
prêtent à livrer une rude bataille seront 
les meilleures qu'il soit possible d'ali
gner. 

Elles ne différeront d'ailleurs que très 
faiblement de celles qui opérèrent ces 
derniers dimanches. 

Que l'on en Juge d'ailleurs par les 
« compositions » qui nous sont parve
nues et que nous reproduisons ci-des
sous ° 

En ce qui concerne le coté gauche de 
leur attaque, les c Diables Bleu» » ne 
se prononceront qu'à la toute dernière 
minute. Quelle que soit leur décision. 

O. W1NCKELMANS 
Capitaine de l'O. LUloU 

Olympique Lillois i Défossé . Vandco-
ren. Beaucourt ; Meuris, Mac Gowan. 
Oelassus : Delannoy. 'jutterlock Slmo-
nyi, Windner. Winckelmans. 

8.C. Flvols • Dalhelmer : Cernlcky, 
Gcnzalés ; Redel, Bastman, Lalloué ; 
Libératl, Cheuva, Bara, Aoued ou Saint-
Pé, Meuth ou Deloose. 

L'arriére CBRNICKY 
QUI commandera les Fsoois 

M faut convenir que leur team ae pré
sentera de très belle façon et que sa 
rencontre n'est r .t Jouée tant «'en 
faut, n faut s'attendre au contraire à 
une partie des plus acharnées qui n* 
sera vraisemblabement pas exempte da 
surprises. 

M M ire an « 

travr.il

